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CJCE, 9 dec. 1987, Schotte, Aff. 218/86
[Conv. Bruxelles]

Aff. 218/86, Concl. G. Slynn 

Motif 15 : "Les tiers qui font leurs affaires avec l'établissement agissant en tant que
prolongement l'une autre société doivent pouvoir s'en remettre à l'apparence ainsi créée et
considérer cet établissement comme un établissement de cette autre société, même si, du
point de vue du droit des sociétés, les deux sociétés sont indépendantes l'une de l'autre".

Motif 16 : "Le lien de rattachement étroit entre la contestation et la juridiction qui est appelée à
en connaître s'apprécie non seulement sur la base des relations juridiques existant entre des
personnes morales établies dans différents États contractants, mais également en fonction de
la façon dont ces deux entreprises se comportent dans la vie sociale et se présentent vis-à-vis
des tiers dans leurs relations commerciales".

Dispositif : "L'article 5, point 5, de la convention du 27 septembre 1968 (…) doit être interprété
en ce sens qu'il s'applique à un cas où une personne morale établie dans un État contractant
tout en n'exploitant pas une succursale, agence ou établissement dépourvu d'autonomie dans
un autre Etat contractant, y exerce néanmoins ses activités au moyen d'une société
indépendante portant le même nom et ayant la même direction, qui agit et conclut des affaires
en son nom et dont elle se sert comme d'un prolongement".

Mots-Clefs: Agence
Succursale
Etablissement
Compétence spéciale
Filiale
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
JDI 1988. 544, obs. J.-M. Bischoff

Rev. crit. DIP 1988. 733, note G. A. L. Droz
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